
 
DESCRIPTION DU CORPS D'EMPLOI 

 
 
I. TITRE : Ingénieur 
 
 
II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 
 

Les emplois d'ingénieur sont des emplois de professionnels qui comportent 
l'exercice des attributions conformes à celles prévues dans la Loi sur les Ingénieurs. 

 
 
III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

(attributions caractéristiques) 
 

1. L'ingénieur conçoit, élabore, prépare, expérimente, met en oeuvre, normalise et 
contrôle différents projets et travaux de génie. Il coordonne et supervise le 
travail des contremaîtres et des techniciens; il peut de plus collaborer avec le 
personnel des autres services, notamment le service de l'informatique, à 
l'implantation de programmes et de systèmes reliés à son secteur. 

 
2. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 

répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis lors 
de la notation. 

 
3. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps d'emploi. Il 

ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités 
susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans le cadre de ce corps 
d'emploi. 

 
 
IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 
 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle en génie.  
 

 
2. Expérience : 

 
 

3. Autres : Être membre de la Corporation des ingénieurs du Québec. 
 

 


